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Bonne lecture 

Aménagement du bourg de Courcôme : 
Place aux piétons ! 
Vous étiez nombreux à travailler en 

groupe lors de la réflexion menée le 07 

octobre. Cette mobilisation montre 

combien ce sujet vous et nous tient à 

cœur. Après un état des lieux de  

nombreuses propositions ont émergées 

de votre travail. 

Ces propositions ainsi 

que les obligations 

dues aux différentes  

réglementations ont 

étés présentées aux 

élus le 16 octobre.  

Le projet fruit du  

travail du groupement 

SEGUI GST GUERIF, donne une large place aux piétons, rendant ainsi 

plus facile les déplacements vers nos différents commerces et services, 

tout en ralentissant le trafic routier. 

Lorsque le dossier sera finalisé, nous ne manquerons pas de vous en 

faire l’écho.  

 

Terrain de pétanque à Tuzie : 
Mais où se trouve ce terrain de pétanque dans ce 

joli village ? 

Pour des week end entre amis, des soirées d’été 

entre voisins, venez jouer quelques parties. Les 

arbres et la haie qui le protègent vous attendent : 

Chemin de Consalique (place de l’ancienne mare). 

N’oubliez pas vos boules et le cochonnet… 

Réalisé par le comité des fêtes de Tuzie. 
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Infos en vrac : 

Fourrière:  

Votre commune a des délégués fourrière,  
animal perdu ou trouvé vous pouvez contacter: 
M. Fort Jean Claude à Tuzie 06 35 96 68 03 
Mme Dardillac Thérèse à Villegats 06 44 95 31 08 
M. Arpagian Philippe à Courcôme 06 09 42 27 56 
Notre commune dispose aussi d’un appareil per-
mettant de lire les puces d’identification . 

 

Vous vous demandez  

certainement à quoi peut 
servir cette grosse gaine 
sortant de terre place de 

la mare à Courcôme. 
C’est là le futur  

emplacement de la borne 
de recharge pour  
véhicules électrique.  

Près des commerces et  
services cette borne  

permettra aux usagers de recharger leur voi-

ture durant une procédure administrative, un 
déjeuner ou un simple achat à la boulangerie.  

Financé en grande partie par le syndicat  
d’électricité, cette borne participera à l’attrac-
tivité de notre commune.  

 

Réfection des chemins : 
Dans la continuité du plan quinquennal de 
réfection des routes et chemins, les travaux 

ont été réalisés sur de nombreux chemins 
(route de Villegats à Tuzie, route du terrain de 

cross…) sans oublier le point-à-temps  à di-
vers endroits. 

Réseau d’eau : 
Nous y sommes, après les premiers travaux 

dans le bourg, il restait à changer l’arrivée 
d’eau depuis Charmé. C’est maintenant fait ! 
Notre réseau entièrement refait est prêt à  

affronter les années. 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 

Travaux divers :  
Le bourg de Villegats est équipé d’une  

épareuse, cette outil permet de faucher les 
bordures des routes et chemins. L’agent de  
Villegats a commencé à faucher les bordures 

de Courcôme, avant de passer à Tuzie. Les 
agents de Courcôme ont quant à eux  

contribués à l’entretien du cimetière et à la 
mise en place de gros cailloux à Villegats.   
Ces actions sont l’exemple de ce que nous 

amène le mariage de nos communes, nous 
n’en sommes encore qu’aux balbutiements de 

ces travaux croisés, mais l’esprit participatif 
de nos agents  est un atout pour notre  
commune. Merci à Ginette, Albert, René et  

Régis de nous ouvrir la voie. 
Les premières fleurs de la  
plantation d’hiver ont fait leur  

apparition devant la mairie.  
Toutes personnes intéressées par 

le fleurissement et la décoration de 
la commune peuvent se faire  
connaitre à la mairie. 

 
 
 Chantier fibre optique à Villegâts :  

Les travaux de mise en place du réseau fibre 
optique à Villegâts sur la commune de  

Courcôme, qui avaient débuté au mois de  
septembre dernier sont, du moins pour  
’essentiel, en bonne voie d’achèvement. Les 

habitants ont pu voir et entendre, tout au long 
de ces deux mois, le ballet régulier d’engins 

occupés à l’enfouissement du réseau. La gêne, 
inévitable, occasionnée par ces travaux 
(déplacements et bruits d’engins, blocages  

momentanés de la circulation etc…) n’ont  
finalement que peu perturbé la vie et la  
quiétude de la population plutôt curieuse et 

intéressée et consciente de l’intérêt que  
représente l’installation du réseau fibre pour 

le désenclavement numérique de nos villages. 
A la toute fin des travaux, prévue pour le  
premier trimestre 2019, le raccordement chez 

les particuliers pourra être réalisé après un 
délai de carence d’un mois (délai légal pour 

permettre aux différents opérateurs de se  
positionner). 
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Au coin des fourneaux : le GIGOURIT 

Description : 
Variantes : sauce de pire, tantouillet (tantouillée), civet d’Aunis, fressure poitevine, go-
deblias 

Plat issu de la « tuaison » du cochon, typique des campagnes du Poitou, de Saintonge et  
d’Aunis, on retrouve le gigouri (parfois gigourit, gigorit) sous différentes appellations et avec 
quelques nuances dans sa préparation. 
Dans sa version originale, c’était une mixture d’abats (foie, mou) et de couennes de porc, cuit 
une journée entière au vin rouge, qui se consommait chaud accompagné de féculents. 
De nos jours, cette terrine (à froid), de couleur sombre, à la texture molle, tend à n’accepter 
dans sa composition que de la tête de porc, du sang, des oignons, du vin rouge, du sel et du 
poivre. 
On la réchauffe doucement pour la consommer fondue, accompagnée de pommes vapeur ou de 
pâtes natures. La fressure, elle, réclamait dans sa composition originale du mou et du cœur et 
se mangeait bien avec les mojettes. 
Autrefois, au cœur de l’hiver, le gigouri et la sauce de pire suivaient le sacrifice du cochon,  
offrant l’intérêt de ne rien perdre de cette mine de nourriture que constituait le goret. De sur-
croît, la préparation du gigouri permettait d’y adjoindre des volailles déclassées, oubliées dans 
les recoins de la ferme. Il se conservait en pot sous sa pellicule de gras. La sauce de pire, elle, 
dont le nom fait référence au mou (poumon), mijotait longuement dans un chaudron, prétexte à 
de joyeuses libations autour de la cheminée qui se prolongeait de ferme en ferme. 

Ingrédients : 
Pour 8 personnes : 

      1 poulette 1 petit canard  2 kg de gorge de porc 2 carottes 

1 poireau 1 bouquet garni 1 bel oignon 

      1 tête d’ail 75 cl de vin rouge corsé 1 verre de sang de vo-

laille (ou, en remplacement, 100 g de foie de porc coupé 

menu, revenu au beurre et pressé fortement au chinois) 

Épices Sel Poivre du moulin 

Mise en œuvre :  
Dans une cocotte-minute, mettre à cuire viandes et légumes recouverts à hauteur de vin coupé d'eau. Saler 

à peine, poivrer, ajouter deux pincées d’épices. Laisser cuire 4 à 5 heures très doucement jusqu'à ce que les 

os se détachent. Retirer les viandes et les mettre de côté. Hors du feu verser le sang dans le jus de cuisson 

passé au chinois. Remettre les viandes 20 minutes à feu très doux afin que le sang cuise sans bouillir. Avec 

une spatule, mélanger la préparation pour que les viandes s'incorporent bien à la sauce. Servir chaud avec 

des pâtes fraîches.  

 

Avis de la rédaction : Dans le cadre de la rubrique « A vos fourneaux » nous organisons 
un concours de recettes : L’idée est de redonner vie à certaines préparations culinaires 

ou pâtissières typiquement Charentaises, au fil du temps souvent oubliées ou parfois 
transformées. Les traditions culinaires font à leur niveau partie du patrimoine de nos  

régions et il nous a semblé bon, à ce titre, d’en conserver ou retrouver la mémoire, 
comme de la transmettre. Nous invitons donc chaque lectrice ou lecteur intéressée (é) 
par cette démarche à nous adresser une recette, correspondant à ce critère. Il est  

important d’agrémenter chaque recette, au minimum, de quelques éléments historiques 
et étymologiques ou (et) pourquoi pas d’anecdotes. Les envois ne répondant pas à ces 
critères ne seront naturellement pas pris en compte.  

Les recettes ainsi collectées feront l’objet d’un tirage au sort et la recette gagnante sera 
publiée dans l’édition suivante. Les autres recettes retenues participeront à chaque 

nouveau tirage. Vos envois devront nous parvenir au plus tard le 15 de chaque mois à 
l’adresse suivante : cjperele.16@laposte.net et devront se composer de la recette avec 

ses ingrédients et sa procédure, de quelques lignes de texte pour l’historique (8 à 10 

lignes maximum) et ci-possible d’une photo. Et maintenant, à vous de jouer ! 



Comité de rédaction : Marie Jeanne Molle, Michelle Roussaud, Jean Claude Lepere, Jean Diogo 

Impression : Mairie de  Courcôme  

Distribution : Mairie de Courcôme - Dépôt légal : Bibliothèque de Poitiers 

Mairie de Courcôme  

18 Grand’ Rue  

16240 Courcôme  

Tel : 05 45 31 01 68  

Fax : 05 45 30 33 65  

courriel :  
mairiedecourcome@wanadoo.fr  

Ouverture du secrétariat  

lundi, mercredi,  

jeudi, vendredi  

de 10h00 à 12h00  

Site : www.courcome.fr  

Mairie de Tuzie 

13 grand rue 

16700 Tuzie 

Tel : 05 45 31 51 57 

courriel :  

mairie.tuzie@wanadoo.fr  

ouverture du secrétariat  

mardi de 10h00 à 12h30 

jeudi 09h30 à 12h30  

Site : www.courcome.fr 

Mairie de Villegats 

3 rue du puits 

16700 Villegats 

Tel : 05 45 31 52 52 

courriel :  

mairie.villegats@wanadoo.fr  

ouverture du secrétariat  

mardi de 13h30 à 16h30 

vendredi 13h30 à 16h30  

Site : www.courcome.fr 

Bibliothèque municipale 

Courcôme  

samedi de 14h00 à 16h00 

maison des associations 

Agence postale communale  

Tel : 05 45 31 00 23  

lundi, mardi, jeudi, vendredi  

de 09h00 à 12h30  

mercredi de 10h00 à 12h00  

Permanences de conciliation de justice :  

Organisées par le Ministère de la justice dans chaque 
canton pour régler à l’amiable les différends portant  

notamment sur: problèmes de voisinage, litiges à la 
consommation, impayés, malfaçons de travaux, etc.  
Les jeudis 14 et 28 novembre, 12 décembre :Ruffec  

(4 impasse du chêne vert) 10h-12h Le recours à la  
conciliation de justice est gratuit. 
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PERMANENCES du DEPUTE  
de la CHARENTE 

 Jérôme Lambert 
(sans rendez-vous) 

Mairie de ruffec 

Le lundi 25 novembre à 14h00 

Mairie de La Faye 

Le Vendredi 22 novembre à 17h00 

PERMANENCES DES CONSEILLERS  
DEPARTEMENTAUX  
Canton de Charente Nord  

Brigitte FOURE - Didier VILLAT 

Mairie de Villefagnan de 10h30 à 12h00  

Mardi 19/11 et 20/12 2019  

Mairie de Ruffec De 10h30 à 12h00  

Mercredi 20/11 et 11/12  2019 


